
 

 

Lettre ouverte des salariés du CAUE de la Gironde 

 

 

« Les salariés du CAUE de la Gironde alertent les partenaires et publics sur la situation 
financière et humaine qu’ils traversent actuellement.  

Nos missions de conseils, d’accompagnement, de formation et de sensibilisation, sont 
essentielles pour le vivre ensemble, la qualité du cadre de vie, les projets d’aménagement des 
territoires, l'accompagnement des transitions écologiques et énergétiques, la prévention des 
risques de catastrophes naturelles, etc.  

Créés par la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 sur l'architecture, les CAUE remplissent, dans chaque 
département, une mission fondamentale de service public de proximité, neutre et gratuit, 
financée essentiellement par un reversement d’une part de la Taxe d’Aménagement (TA). Or 
la réforme de la TA mise en place par l’État en 2022 et les manquements qui ont suivi 
concernant sa collecte, ont déjà conduit le CAUE de la Gironde à licencier 6 salariés en 2025 
! Cela devait permettre une certaine pérennité de la structure. Il n’en est rien. Les difficultés 
de collecte de la taxe ne sont toujours pas résolues à ce jour et ont des conséquences 
directes et graves pour les salariés.  

Le CAUE va devoir procéder à un nouveau plan de licenciement économique, qui cette fois 
touchera 10 salariés, soit la moitié de l’équipe ! Et ce, malgré l’attribution d’une subvention 
de la part du Département. 

C’est un choc !  

Nous sommes usés, épuisés de cette situation. Comment rester motivés dans ce contexte et 
continuer à faire notre travail comme si de rien n’était ? 

Nous déplorons de voir disparaitre notre structure, nos emplois, nos missions sans que rien 
ne se passe dans les ministères. Nous restons tous convaincus de l’intérêt du CAUE auprès 
de tous nos publics : les collectivités, les particuliers, les scolaires et enseignants et le grand 
public.  

Avec seulement 10 personnes restantes, le CAUE devra nécessairement cesser plusieurs de 
ses missions, pourtant assignées par la loi. Cela aura un impact direct et fort sur les 
communes notamment rurales et les Girondins dans leur ensemble. 

Nous tenons ici à remercier tous nos adhérents et nos partenaires, pour leur confiance et leur 
soutien au CAUE.  

Nous avons plus que jamais besoin de vous ! » 

 

Bordeaux le 8 juin 2026 


